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CONCOURS EXTERNE POUR L’ACCES

AU CORPS DES ATTACHES ADMINISTRATIFS

DE L’OFFICE NATIONAL DES FORETS

SESSION 2008

EPREUVE N° 3

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

L'épreuve consiste en une note de synthèse, un cas pratique ou une explication de documents à partir d'un dossier documentaire de vingt-cinq pages au maximum

Coefficient 3

Durée de l'épreuve : 3 heures à partir du moment où le sujet est remis au candidat

Sujet :

Vous êtes attaché administratif à l'ONF, secrétaire général d'une agence de l'ONF. Votre directeur d'agence vous demande à partir de vos connaissances personnelles et de la documentation jointe, une note destinée au personnel administratif de l'agence. Vous présenterez en première partie ce qu'est la GPEEC, ses enjeux et les outils de mise en œuvre et en seconde partie, le dispositif mis en place par l'ONF à destination de son personnel administratif. 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

Concours externe 2008 d’attaché administratif

CORRIGE

Introduction

· Les dernières évolutions de la GRH en milieu public

· L’évolution des services publics vers de nouvelles missions

· L’introduction de la GPEEC dans la GRH

· Le cas de l’ONF renforçant ses métiers de production

I - La gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences…

A - La gestion des compétences

1. Un accompagnement, en matière RH, de la stratégie d’une entreprise, d’un établissement

2. L’anticipation des besoins futurs en compétences ; l’analyse des compétences existantes

B - Une démarche anticipatrice et prévisionnelle

1    L’ajustement des compétences (traitement des écarts) à travers des plans d’actions opérationnels : formation, mobilité, recrutement…

2 La mise en place d’outils de pilotage : cartographie des métiers, référentiels de compétences, aires de mobilité/parcours professionnels.

II - La mise en œuvre d’une démarche GPEEC à l’ONF

Les enjeux de la GPEEC pour l’ONF (réf . projet d’établissement) : adapter les compétences à l’évolution des missions… 

A - Deux chantiers 2007 : 

· Les nouveaux métiers et les compétences nécessaires pour créer la valeur ajoutée dans les domaines du bois, des travaux et des services

· Les métiers de soutien impactés directement ou indirectement par les évolutions du système d’information (projet CEDRE-GINCCO) et l’informatisation du terrain

Dont l’aboutissement se traduit par une décision d’ouvrir à tous les personnels administratifs les nouveaux métiers

B - Les modalités de redéploiement des personnels administratifs sur les nouveaux métiers de la production

· Identification, dans chaque DT, des besoins déjà détectés dans ces nouveaux métiers

· Recueil des pré-candidatures

· Entretien de compétences

· Déroulement des CAP

· Mise en œuvre d’actions d’accompagnement

Conclusion

Une démarche globale qui apporte une nouvelle dimension à la gestion des ressources humaines
